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33/96. Rapport du Comite special pour le renforce
ment de l'efficacite du principe du non-recours 
a la force dans les relations internationales 14 

L' Assembh;e generate. 

Rappe/ant sa resolution 31 /9 du 8 novemhre 1976. par 
laquelle elle a invite les Etats Membres a poursuivrc 
l'etude du projet de traite mondial sur le non-recours a la 
force dans les relations internationales 1 

'. presentc par 
l'Union des Republiques socialistcs sovictiqucs, ainsi que 
des autres propositions faites au cours de J'cxamcn de ccttc 
question, 

Rappe/ant en particulier sa resolution 32/ 150 du 19 de
cembre 1977, par laquelle elle a cree le Comite special 
pour le renforcement de I' efficacite du principe du non
recours a la force dans les relations internationalcs. 

Ayant examine le rapport du Comitc special 16
• 

Notant que le Comite special a cntrcpris d'accomplir lcs 
taches qui lui ont ete assignees. 

Tenant compte de cc que le Comitc special nc s·cst pas 
completement acquitte du mandat qui lui a ete con fie. 

Rh!ffirmant que le principe du non-rccours a la force 
doit etre applique universellemcnt et efficacement dans Jes 
relations internationales et que l'Organisation des Nations 
Unies doit y contribuer. 

l. Prend acte du rapport du ComitL; special pour le 
renforcement de l 'efficacite du principe du non-recours it la 
force dans Jes relations internationales; 

2. Dhicle que le Comite special dnit poursuivre ses 
travaux en vue de !'elaboration. a unc date aussi rapprn
chee que possible, d'un traite mondial sur le non-recours it 
la force dans les relations internationalcs ainsi que le re
glement pacifique des differends ou de la formulation de 
toutes autres recommandations quc le Comite jugera ap
propriees; 

3. lm·ite les gouvcrnements qui ne l'ont pas encore fait 
a communiqucr leurs commentaires ou suggestions ou a les 
mettre a jour, conformemcnt a la rl'Solution 11 /9 de I' As
semblee generate; 

4. Prie le Secretaire general de mettn.: a la disposition 
du Comite special les moyens et services ncccssaires. y 
compris l 'etablissement de comptes rendus analytiques de 
ses seances; 

5. /111·itc le Comitc special a presenter un rapport sur 
ses travaux a l'Asscmblee gcneralc lnrs de sa trente
quatrieme session; 

6. Decide d'inscrire a rordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session la question intitulcc ··Rapport du 
Comite special pour le renforcement de l'efficacitc du 

14 Par suite du remplaccment de l'Argcntinc. du Bresil et du Chili par 
le Nicaragua, le Panama et le Perou lvoir A/.12/500. anm:xe Ill). la 
composition du Comitc special est actucllemcnt la suivante: Allemagnc, 
Republique fcdcrale d', Belgique. Benin. Bulgarie. Chyprc. Cuba. 
Egypte. Equateur. Espagne, Etats-Unis d'Amcrique. Finlande. France. 
Grece. Guinee. Hongrie. lnde. Iraq. Italic. Japon. Maroc, Mexique. 
Mongolic, Nepal. Nicaragua. Ouganda, Panama. Perou. Pologne. Rnu
manie. Royaume-Uni de Grandc-Bretagnc et d'lrlande du Nord. Senegal. 
Somalie. Togo. Turquie et Union des Republiques socialistes sovictiques. 

1~ Documents ,dficiels de /' Asscmhfrt' gcnerulf', 111•11fe-1roisiemc .,es
siu11. S11ppl/111e11t 11" 4/ (A/33/41 ). annexe 

'" /hid .. S11ppllmenr 11" -11 IA/33/411. 

principe du non-recours a la force dans lcs relations intcr
nationales · ·. 

86 ,, Sl;ance ph;11i1'rt' 
/ 6 d1;ccmhre 1978 

33/97. Projet de code des crimes contre la paix et la 
securite de l'humanite 

/_ · As.1embfl,c g1i111;rnll'. 

Rap11e/a111 quc la ( 'nmmission du droit international a 
prcsente un projet de code des crimes contre la paix et la 
sccuritc de I' humanitc en I 954 17

• 

Nap11ela11t l'/1 Ol/(/'l' que I' Assemblce generalc avail de
cide. par ses resolutions 897 (IX) du 4 decemhre 1954 et 
I I 86 ( XII) du I I dccemhre 1957. d · a_journer I' examcn de 
la 4ucstion intitulce · · Projet de code des crimes contrc la 
paix et la sccuritc de l'humanitc". _jusqu·a cc qu'unL' defi
nition de l'agression ait ete adoptee par ellc. 

Co111·i1frra11t qu'elk a adopte. le 14 dcccmbre 1974. la 
resolution 3314 (XXIX) intitulce "Definition de l'agres
s1011··. 

A_ro11t l'X(llllill(; lcs declarations faitcs au cours du debat 
sur cette question. 

I. Prie le Secretaire general d'inviter les Etats Mem
btL's et les organisations intergouvernementales internatio
nalcs intcressecs ii soumcttre leurs commentaircs et obser
vations sur le projet de code des crimes contrc la paix et la 
Sl'CUritc de rhumanitl'. en particulier a propos de la proce
dure a adopter. le 31 dccembre 1979 au plus tard. et de 
prcparcr un rapport 411i scra prcsentc a I' Asscmblcc gcnl;_ 
ralc !ors de sa trcnte-L·in4uieme session; 

, Pril' 1\i.:all'llll'llf le Sccretaire general de communi-
quer aux Etats Mcmhrcs et aux organisations intergouvcr
nementalcs intcmationales intcressees Jes rapports etablis a 
l'intcntion de la Commission du droit international et par 
cette commission. ainsi quc les comptcs rendus analytiqucs 
de\ debats tenus a I' Asscmblee generalc sur cette 4uestion 
et tou~ autres dornmcnts officiels pcrtinents; 

J. D1;cidc d'inscrire a l'ordrc du _jour provisoirc de sa 
trentc-cinquicmc session la question intitulee .. Projet de 
code des crimes contre la paix et la sccurite de l'huma
nite" et de l'examinn en prioritc et avcc toute !'attention 
vouluc. 

86" seance pte11i£'re 
/6 dhl'mhrc 1978 

33/139. Rapport de la Commission du droit interna
tional 

f.'. lsse111h/i;c g<;nn o/c. 

A rnnt 1'xamim; le rapport de la Commission du droit in
ternational sur lcs travaux de sa trentieme session 18

• 

So11/ig11a11t la necessite de poursuivre le developpcment 
progressif du droit international et sa codification pour en 
faire un moyen plus cfficacc d'atteindre les buts et d'appli
quer les principes rnonccs dans la Charle des Nations 
lJnics et dans la Declaration relative aux principes du droit 
international touchant lcs relations amicales et la eoopera-

[" //,id., lll'll\'ii·111c .\<'S.\'li'/1, S11pplen1l'I/( 11" 9 (A/2693). par. 54. 
1

' /1>1</. /l'('l//{'·/roi.1ii'III,' \<'SSioll, s,,,,,,1c111c11111" /() (A/33/10). 
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tion entre Jes Etats 19 et pour donner une importance accrue 
au role qu'il joue dans les relations entre Etats, 

Notant avec satisfaction qu ·a sa trentieme session la 
Commission du droit international, conformement a la re
solution 32/151 de I" Assemblee genera le, en date du 
19 decembre I 977, a acheve, a la lumiere des observations 
et commentaires des Etats Membres, des organes de !'Or
ganisation des Nations Unies. des institutions specialisees 
et des organisations intergouvernementales interessees. 
J'examen en deuxieme lecture de son projet d'articles sur 
Jes clauses de la nation la plus favorisee, 

Notant en outre avec sati.1j£1ctio11 les travaux realises par 
la Commission du droit international sur la responsabilite 
des Etats, la succession d"Etats dans les matieres autres 
que Jes traites, Jes traites conclus entre Etats et organisa
tions internationales ou entre deux ou plusieurs organisa
tions intemationales, ainsi que sur le statut du courrier di
plomatique et de la valise diplomatique non accompagnee 
par un courrier diplomatiquc, 

Prenant note des travaux preliminaires realises par la 
Commission du droit international conccmant l'ctude du 
droit relatif aux utilisations des voies d · eau internationales 
a des fins autres que la navigation, la deuxieme partic du 
sujet "'Relations entre les Etats et les organisations intcrna
tionales' ·, la responsabilitc internationale pour les conse
quences prejudiciables decoulant d'activites qui ne sont pas 
interdites par le droit international et les immunites juri
dictionnelles des Etats et de leurs hicns. 

Se f/licitant des considerations et recommandations fi
gurant dans le rapport de la Commission du droit interna
tional relatives au programme et aux methodes de travail 
de la Commission en vue de !'execution cfficacc et en 
temps utile des taches qui Jui sont confiees. 

l. Prend acte du rapport de la Commission du droil 
international sur les travaux de sa trentieme session: 

2. Exprime sa sati.1fac1io11 a la Commission du droil 
international pour le travail qu"clle a accompli a cctte 
session: 

3. Approu1·e le programme de travail envisage par la 
Commission du droit international pour 1979: 

4. Recommande a la Commission du droit interna
tional : 

a) De poursuivre ses travaux sur la rcsponsabilitc des 
Etats en vue d'achever, avant !'expiration du mandat en 
cours des membres de la Commission du droit internatio
nal, au moins l'examen en premierc lecture de la seric 
d 'articles constituant la premiere partie du pro jet d' articles 
sur la responsabilite des Etats pour faits internationalement 
illicites, en tenant compte des vues cxprimees pendant les 
debats de I' Assemblee genera le et des ohscrvations des 
gouvemements; 

b) De poursuivrc ses travaux sur la succession d"Etats 
dans Jes matieres autres que les traites en vue d · achevcr. ii 
sa trente et unieme session. I' ex amen en premiere lecture 
du projet d'articles sur la succession d'Etats en matierc de 
biens d'Etat et de dettes d'Etat: 

c) De poursuivre I'elaboration de projcts d"articlcs sur 
Jes traites conclus entre Etats et organisations intcrnatio-

1• Resolution 2625 (XXV). annexe. 

nales ou entre organisations internationales en vue d"aehe
vcr_ des que possihle, l'examen en premierc lecture de ccs 
pro jets d · articles: 

d) De poursuivre scs travaux sur le droit relatif aux uti
lisations des voies d"eau intcrnationales a des fins autrcs 
que la navigation: 

5. Recommmuf,, 1;gale111e11t a la Commission du droit 
international de poursuivrc l'etudc -- y compris eellc des 
questions qu "elle a deja identifiees - relative au statut du 
courrier diplomatiquc et de la valise diplomatiquc non ac
compagnec par un courricr diplomatique. a la lumiere des 
ohservations faites durant le dcbat <le la Sixieme Commis
sion sur cette question a la trente-troisieme session de 
1 · Assemhlee generale. ainsi que des observations quc pre
scntcront lcs Etats Mcmhrcs. en vuc de !'elaboration 
cvcntuelle d'un instrument juridique appropric, et invite 
tous les Etats a presenter par cerit !curs observations sur 
l'ctude preliminairc cffectuce par la Commission relative 
au statut du eourrier diplomatique et de la valise diploma
tiquc non aecompagnee par un courrier diplomatiquc. L'n 
vue de leur inclusion dans le rapport de la Commission sur 
les travaux de sa lrc·nte et unicmc session: 

6. Recm11111,1111/1 1·11 ()/I/re a la Commission du droil 
international de poursuivre scs travaux sur lcs autrcs ques
tions inscritcs a son programme de travail actuel: 

7. t·xpri11w sil ,·011rictio11 quc la Commission du droll 
international continucra d"cvalucr l'ctat d'avanL"cnwnl de 
scs travaux et d"adopler lcs methodes de travail Jes 111ieux a 
memc d"assurcr la rL;alisatinn rapide des tachcs qui lui sont 
eonficcs: 

8. Fait sirnne la decision de la Commission du dr01t 
mternational de prier lcs gouvcrncmenls de communiqucr 
lcurs observations cl L"ommcntaircs sur IL's dispositions Lks 
chapitres I, II ct Ill de la premicre partie du projct d'arti
clcs sur la rcsponsahilite des Etats pour faits internatiuna 
lemcnt illicites: 

9. 1:'xpri11w su ereocn1p111imr devanl la 11L;ccssilL' de 
rcnforcer la Division de la codification du Service _juridi 
quc du Secretariat et. en consequence. reitcrc fermcmcnt la 
reeommandation qu · ellc a l"aitc dans sa resolution 12/ 15 I. 

I 0. t'xpri111c le 1·a·11 que des seminaires continucront 
d"etre organises i1 !'occasion des sessions de la Commis
sion du droit international L't qu·un nomhre croissant de 
participants de pay, en devcloppemcnt sc vcrront offrir la 
possibilite d"y assister: 

11 Pric le Sccretaire general de porter ii I' attention de 
la Commission du drnit international lcs comptcs rcndus 
des dehats que I' Assemblce generale a consacres. !ors de 
sa trcntc-troisicmc session, au rapport de la Commission: 

II 

I. t·xpri111e su satis/i1.-tio11 ii la Commission du droit 
international pour lcs travaux de valcur qu"clle a accomplis 
sur la clause de la nation la plus favorisee ainsi qu·aux 
rapporteurs speeiaux sur cc su_jct pour lcur contrihution ii 
ces travaux: 

2. lm·itc tous Jes Etats. les organes de l'Organisation 
des Nations Unies compctcnts en la matiere et lcs organi
sations intergouvcrncmcntales intcrcssccs a presenter par 
L;cril. au plus tard le JI deccmhre 1979, lcurs commentai
rcs et ohservations sur le chapitre 11 du rapport de la 
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Commission du droit international sur Jes travaux de sa 
trentieme session et, en particulier. sur : 

a) Le projet d'articles sur les clauses de la nation la plus 
favorisee adopte par la Commission du droit international; 

h) Les dispositions relatives a ces clauses a propos des
quelles la Commission du droit international n · a pas ete en 
mesure de prendre de decision; 

et prie les Etats de presenter leurs observations sur la recom
mandation de la Commission du droit international tendant a 
ce que ce pro jet d' articles soit po rte a I' attention des Etats 
Membres en vue de la conclusion d'une convention sur le 
sujet; 

3. Prie le Seeretaire general de communiquer, avant la 
trente-cinquieme session de I' Assemblee generale, Jes 
commentaires et observations presentes conformement au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-einquieme session une question intitulee · 'Examen 
du projet d'artieles sur les clauses de la nation la plus fa
vorisee". 

R9 1' .l"l;ancc plenihe 
/9 dhemhrc l97R 

33/140. Application par les Etats des dispositions de 
la Convention de Vienne sur les relations di
plomatiq ues de 1961 

L 'Assemhlee genhalc. 

Prenant acte du rapport du Secrctaire general 20 relatif a 
!'application par Jes Etats des dispositions de la Conven
tion de Vienne sur Jes relations diplomatiques de 1961 21 , 

Rappe/ant ses resolutions 350 I ( XXX) du 15 decembre 
1975 et 31/76 du 13 decembre 1976, 

Notant aFcc satis/ilCtion que le nombre d'Etats parties a 
la Convention de Yiennc sur les relations diplomatiques de 
1961 a augmente depuis I' adoption par I' Assemblee gene
rale des resolutions susmentionnee~. 

Conmincue de l'intcn~t d'une large aeceptation de la 
Convention de Yienne sur les relations diplomatiques de 
196 I et de la necessitc pour les Etats d · observer et d · appli
quer strictement les dispositions regroupces dans cette 
Convention de fa<;on a maintenir entre eux des relations 
normales et a renforccr la cooperation internationale, 

Prh,ccupce tant par la persistance des cas de violations 
des normes generalement reconnues du droit diplomatique 
que par les cas de violations portant atteinte a la securite 
des missions diplomatiques et a celle de leur personnel. 

Notant avcc sati4't1ction que la Commission du droit in
ternational etudie Jes propositions concernant I' elaboration 
d'un protocole relatif au statut du coutTier diplomatique et 
de la valise diplomatique non accompagnee par un coutTier 
diplomatique, qui developpera le droit diplomati4ue inter
national, 

I. Prie les Etats qui ne sont pas encore devenus parties 
a la Convention de Vienne sur Jes relations diplomatiques 
de 1961 d'envisager d'urgence d'y adherer: 

2. Demande a tous Jes Etats d\ibserver et d'appliquer 
strictement les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, notamment pour 

lO A/33/224. 
21 Nations Unies. Rcrncil des Truite.,, vol. 500. n" 7310, p. 95. 

mieux assurer la securite des m1ss1ons diplomatiques et 
eel le de Jeur personnel, ainsi qu · ii est prevu dans cette 
convention; 

3. Note que, par la resolution 33/139 de I' Assemblee 
generale. en date du I 9 decembre 1978, Jes Etats sont in
vites a presenter par ecrit des observations sur I' etude pre
liminaire effeetuee par la Commission du droit internatio
nal concernant le statut du courrier diplomatique et de la 
valise diplomatique non accompagnee par un eourrier di
plomatique, et fait observer qu'en repondant a cette de
mande Jes Etats peuvent aussi formuler des eommentaires 
d des observations sur I' applil:ation des dispositions de la 
Convention de Vienne sur Jes relations diplomatiques de 
1961. qui seront presentes a J'Assemblee lors d'une pro
chaine session: 

4. R1'aff1rme I' interet que I' Assemblee generale conti
nue de porter a I' application par Jes Etats des dispositions 
de la Convention de Yienne sur les relations diplomatiques 
de 1961: 

5. Dhide que I' Assemblee generale ctudiera de nou
veau cette question et exprime l'avis que, a moins que Jes 
Etats Membres ne jugent opportun de ]'examiner plus tot. 
ii serait indique de le faire lorsque la Commission du droit 
international presentera a 1 · Assemblee les resultats de ses 
travaux sur !'elaboration eventuelle d'un instrument juridi
que approprie concernant le statut du eourrier diplomatique 
et de la valise diplomatique non accompagnee par un 
courrier diplomatique. 

89" seance pflinil're 
/ 9 dhemhre I 978 

33/141. Enregistrement et publication des traites et 
des accords internationaux en vertu de r Arti
cle 102 dl' la Charte des Nations Unies 

A 

I,· ,,1.1·scmhl£;e g1imira/e. 

Consciente des obligations qu · impose I' Article I 02 de la 
Charte des Nations llnics. 

A\'ilnt l;tudi<; le rapport du Sccretairc general sur cette 
question 22 , 

Notant !'augmentation considerable du nombre des ac
cords internationaux au cours des dix dernicres annees. 

Notalll <;gale111e111 4ue les retards en matiere d'enrcgis
trement et de publication ont dans le meme temps 
augmente au point quc la mise en application de I' Arti
cle 102 de la Charte risque de s'en trouver gravement 
compromise, 

Co11vainc11e que, en J'etat des moyens dont dispose 
!'Organisation des Nations Unies, on ne saurait remedier a 
cette situation sans reformer la procedure de publication 
actuellement prevue par le reglement de J'Assemblec ge
nerate destine a mcttre en application I' Article I 02 de la 
Charte des Nations Unies 21 pour J'adapter a !'evolution de 
l'activite conventionnelle intemationale tout en respectant 
l'esprit et Jes intentions de la Charte. 

Rappe/ant que. par sa resolution 32/144 du 16 deeembre 
1977. elle a deja approuve. en tant que mcsure temporaire. 

" A/33/258. 
"Adopte par l"Asscmhlee gcnerale par sa resolution 97 (I). Pour k 

talc du reglcmcnt tel 4u·i1 a cte rnodific par Jes resolutions 364 B (IV) et 
-t81 ( Vl. voir Nations llnics. Rn 1wil des Tmitc.1. vol. 76. p. XIX 


